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(54) Parachute-guide pour ascenseur

(57) La présente invention concerne un parachute-
guide (2) pour cabine d'ascenseur (1), ladite cabine cir-
culant le long d'au moins un guide (3) à l'aide d'un sys-
tème de guidage et comportant un système de parachu-
te commandé par un système de déclenchement.

Le parachute-guide (2) selon l'invention se carac-
térise en ce que ledit système de guidage, ledit système
de parachute et ledit système de déclenchement sont
associés dans un socle unique (4), ledit système de dé-
clenchement étant monté sur ledit système de guidage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un parachute-
guide pour ascenseur, ainsi que l'ascenseur ainsi équi-
pé.
[0002] De manière connue, une cabine d'ascenseur
circule dans une cage d'ascenseur entraînée par un mo-
teur et des câbles de traction et guidée le long de rails
généralement appelés guides. Un contrepoids égale-
ment tracté par les câbles de traction est parfois prévu
pour équilibrer la charge formée par la cabine. Généra-
lement, la cabine est montée sur un châssis, appelé
aussi arcade, sur lequel sont fixés des moyens de gui-
dage, comme par exemple un jeu de galets ou un jeu
de patins, destinés à coulisser le long de chaque guide
et à assurer le guidage en translation de la cabine sur
les guides. Ces moyens de guidage sont prévus pour
remplir uniquement la fonction pour laquelle ils sont con-
çus.
[0003] Par ailleurs, afin de parer à de dangereux ex-
cès de vitesse de la cabine, sont également prévus des
moyens de freinage de la cabine. Ces moyens sont ha-
bituellement appelés « parachutes ». La législation en
matière de sécurité relative aux ascenseurs imposant
un arrêt de la cabine pour une vitesse excessive, aussi
bien dans le sens de la montée que dans le sens de la
descente, la plupart des parachutes actuels disposent
de moyens permettant le freinage de la cabine dans ces
deux sens. De manière classique, le parachute agit sur
le guide par coincement.
[0004] Ainsi, parmi les parachutes existants, on con-
naît des systèmes composés de coins. C'est par exem-
ple le cas du document de brevet US-A-5 964 320 qui
décrit le freinage d'une cabine d'ascenseur munie d'un
système de coins fixes et de coins mobiles. Dans ce sys-
tème, le freinage est obtenu par coulissement des coins
mobiles le long de rampes formées par les coins fixes
jusqu'à aboutir au coincement des coins mobiles entre
les coins fixes. A l'aide de ce système de coins, on ob-
tient un freinage puis un blocage de la cabine d'ascen-
seur sur ses guides.
[0005] Il existe également des parachutes faisant in-
tervenir un galet de coincement. Le principe de ce type
de parachute est que le galet est prévu pour coulisser
le long d'une rampe inclinée en direction du guide. Ainsi,
lorsque le parachute est enclenché, le galet s'insère
progressivement entre la rampe et le guide afin de réa-
liser progressivement le freinage, puis le blocage de la
cabine. Un patin fixe situé de l'autre côté du guide est
prévu pour contrebalancer la poussée engendrée par le
galet. Ce type de parachute est par exemple illustré
dans le document FR-A-2 689 113.
[0006] Le déclenchement des parachutes d'une cabi-
ne est habituellement réalisé par un système de déclen-
chement constitué d'une poulie entraînée en rotation
par des câbles fixés à la cabine. Elle est par exemple
placée dans la salle des machines au sommet de la ca-
ge d'ascenseur. Elle est pourvue de masselottes qui,

lorsque sa vitesse de rotation dépasse une vitesse seuil
prédéterminée, sont plaquées à la périphérie de la pou-
lie dans des logements prévus pour les recevoir. Dans
cette position, les masselottes commandent le système
de freinage de la cabine, ce qui a pour effet de la stopper
sur les guides.
[0007] Lors du montage de l'ascenseur, chacun des
éléments précédents, à savoir le système de guidage
de la cabine, le système de freinage ou parachute et le
limiteur de vitesse notamment, nécessite sa propre du-
rée d'installation et des moyens adaptés à son installa-
tion. Le limiteur de vitesse notamment nécessite une
installation de câbles s'étendant depuis le haut de la ca-
ge d'ascenseur jusqu'au système d'actionnement du
parachute. La multiplicité des endroits d'intervention et
la diversité des systèmes à mettre en place peuvent
s'avérer fastidieuses. En outre, l'ensemble du câblage
s'avère encombrant et de l'espace doit être prévu pour
son installation dans la cage d'ascenseur.
[0008] Le but de l'invention est donc de proposer un
dispositif du type boîtier incorporant un système de pa-
rachute, un système de guidage et un système de dé-
clenchement du système de parachute pouvant être
montés sur le châssis entourant la cabine d'ascenseur
de manière à faciliter le montage, l'implantation et l'uti-
lisation de ces systèmes.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
parachute-guide pour cabine d'ascenseur, ladite cabine
circulant le long d'au moins un guide à l'aide d'un sys-
tème de guidage et comportant un système de parachu-
te commandé par un système de déclenchement. Le pa-
rachute-guide selon l'invention se caractérise en ce que
ledit système de guidage, ledit système de parachute et
ledit système de déclenchement sont associés dans un
socle unique, ledit système de déclenchement étant
monté sur ledit système de guidage.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit système de guidage comporte au moins un premier
galet de guidage et un second galet de guidage d'axes
de rotation parallèles entre eux et perpendiculaires à
l'axe longitudinal dudit guide, un desdits galets étant fixé
audit socle et l'autre galet étant fixé à un levier monté à
pivotement autour d'un axe parallèle à l'axe de rotation
desdits galets sur une paroi dudit socle, un élément
élastique étant prévu pour exercer une force de rappel
sur ledit levier de manière à contraindre lesdits galets à
enserrer le guide.
[0011] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit système de parachute comporte de part et d'autre
dudit guide un système de freinage et un système de
contrebalancement du freinage, ledit système de freina-
ge comporte un organe de freinage pourvu d'un patin
de freinage haut et d'un patin de freinage bas et prévu
pour pouvoir pivoter autour d'un axe perpendiculaire à
l'axe longitudinal dudit guide sous l'action d'un système
de déclenchement de manière à amener lesdits patins
en position de coincement sur ledit guide lorsque ladite
cabine acquiert une vitesse de déplacement excessive,
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ledit système de contrebalancement du freinage exer-
çant alors par réaction une force de coincement pro-
gressive.
[0012] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit système de déclenchement est du type électrique
ou électronique.
[0013] Avantageusement, ledit système de déclen-
chement comporte un organe de commande compre-
nant deux électroaimants à noyaux plongeurs dont l'ex-
citation est commandée par un système de déclenche-
ment lorsque ladite cabine acquiert une vitesse de dé-
placement excessive, une bielle dont une extrémité est
articulée sur un pivot d'un des noyaux plongeurs, dont
un point médian est articulé sur un pivot de l'autre noyau
plongeur, et dont la seconde extrémité est prévue pour
actionner le pivotement dudit organe de freinage dans
un sens ou dans l'autre selon l'électroaimant excité.
[0014] Avantageusement, ledit système de déclen-
chement comporte une dynamo entraînée en rotation
par le déplacement de la cabine et délivrant une tension
continue à une unité de commande prévue pour com-
mander l'un ou l'autre desdits électroaimants selon que
ladite tension est supérieure à une tension de référence
positive ou est inférieure à une tension de référence né-
gative ou présente un écart avec la tension mesurée par
la dynamo d'un autre parachute-guide selon l'invention.
[0015] Avantageusement, ladite unité de commande
est alimentée par l' alimentation de la cabine et à défaut
par la dynamo.
[0016] Avantageusement, ladite dynamo est entraî-
née par un desdits galets.
[0017] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit système de déclenchement comporte des masse-
lottes montées chacune à pivotement autour d'un axe
parallèle à l'axe de rotation desdits galets au niveau
d'une de ses extrémités sur le flasque dudit premier ga-
let et liées entre elles par leurs secondes extrémités au
moyen d'un ressort, des lanternes fixées sur l'organe de
freinage uniformément réparties de manière angulaire
selon des axes parallèles à l'axe de rotation dudit galet
droit de manière à encercler lesdites masselottes, les-
dites masselottes étant prévues, lors d'une prise de vi-
tesse excessive de la cabine, pour s'insérer entre deux
lanternes et prendre appui sur une lanterne entre les-
quelles elles se trouvent de manière à entraîner le pivo-
tement de l'organe de freinage.
[0018] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit système de contrebalancement du freinage com-
prend une platine constituée d'un bloc parallélépipédi-
que dont la face tournée vers ledit guide présente une
forme de V de manière à ménager deux pointes d'appui
sur lesquelles est monté un moyen élastique portant un
patin de contrebalancement.
[0019] Avantageusement, ledit moyen élastique est
formé de plusieurs lames souples.
[0020] La présente invention concerne également un
ascenseur comprenant une cage d'ascenseur à l'inté-
rieur de laquelle se déplace une cabine d'ascenseur le

long de guides. Ledit ascenseur se caractérise en ce
qu'est installé entre ladite cabine et chaque guide un
parachute-guide tel que décrit précédemment.
[0021] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

La Fig. 1 représente une vue d'ensemble d'une ca-
bine d'ascenseur montée sur des guides et munie
de parachutes-guides selon l'invention ;
La Fig. 2 représente une vue éclatée d'un guide et
du parachute-guide selon l'invention ;
La Fig. 3 représente une vue du système de guida-
ge du parachute-guide selon le plan A de la Fig. 2 ;
La Fig. 4 représente une vue en position de repos
du système de parachute du parachute-guide selon
le plan B de la Fig. 2 ;
La Fig. 5 représente une vue en position de blocage
en descente du système de parachute du parachu-
te-guide selon le plan B de la Fig. 2 ;
La Fig. 6 représente une vue en position de blocage
en montée du système de parachute du parachute-
guide selon le plan B de la Fig. 2 ;
La Fig. 7 représente un schéma fonctionnel du sys-
tème de déclenchement électronique selon
l'invention ;
La Fig. 8 représente une vue en coupe du système
de guidage du parachute-guide muni d'un système
de déclenchement mécanique selon l'invention ; et
La Fig. 9 représente une vue de dessus en coupe
transversale de l'intérieur du parachute guide.

[0022] On a représenté à la Fig. 1 l'intérieur d'une ca-
ge d'ascenseur. Dans cette cage d'ascenseur sont re-
présentés une cabine d'ascenseur 1 tronquée longitu-
dinalement et transversalement, deux guides 3 dont la
section en « T » est formée d'une âme 3a permettant le
guidage et de deux ailes 3b servant de support et deux
parachutes-guides 2 respectivement placés sur les pa-
rois des côtés du châssis (non représenté) de la cabine
1, entre ce châssis et un guide 3. On notera qu'un pa-
rachute-guide selon l'invention peut également être pla-
cé sur le contrepoids, par exemple lorsque la cage d'as-
censeur comporte une cave. Le parachute-guide 2 est
représenté plus en détail sur les Figs. 2 à 8 suivantes.
[0023] A la Fig. 2, sont représentés selon différents
plans transversaux, un guide 3 ainsi que les différentes
parties constitutives d'un parachute-guide 2 selon la
présente invention. Sur cette Fig, 2, on remarque qu'un
parachute-guide 2 selon l'invention comporte un socle
4 dans lequel sont insérés, d'une part, dans un premier
plan A, un système de guidage 5 et, d'autre part dans
un second plan B, un système de parachute 6. Le socle
4 comprend deux parties 40a, 40b séparées entre elles
par une rainure 41 le traversant verticalement de part
en part. Cette rainure 41 est prévue pour permettre le
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passage de l'âme 3a du guide 3. En outre, les parois
410a et 410b des parties respectives 40a et 40b don-
nant sur la rainure 41 sont ouvertes de moitié de maniè-
re à permettre au système de guidage 5 et au système
de parachute 6 d'accéder au guide 3.
[0024] Le système de guidage 5 représenté à la Fig.
3. comporte de part et d'autre de l'âme 3a du guide 3,
un galet droit 50a et un galet gauche 50b respective-
ment montés à rotation sur des arbres 51a et 51b par
l'intermédiaire de moyens de roulement 52a et 52b. L'ar-
bre 51a du galet droit 50a est fixé sur la partie 40a du
socle 4. Quant à l'arbre 51b du galet gauche 50b, il est
fixé à l'extrémité libre d'un levier 53b monté sur la paroi
horizontale basse 4a du socle 4 à pivotement autour
d'un axe parallèle à l'axe de rotation du galet 50b. Un
élément élastique de compression 55b fixé sur ce levier
53b et prenant appui contre la paroi verticale gauche 4b
du socle 4 exerce une force de rappel sur le levier 53b
qui tend à l'éloigner de la paroi verticale gauche 4b du
socle 4. Se faisant, le galet gauche 50b est contraint à
prendre un appui forcé contre l'âme 3a du guide 3 qui
se trouve ainsi enserrée entre les deux galets de guida-
ge 50a, 50b. Ainsi, est assurée la fonction de guidage
avant-arrière de la cabine.
[0025] Un patin de guidage 42 est prévu au fond de
la rainure 41 pour recevoir l'extrémité libre de l'âme 3a
du guide 3 et assurer ainsi le guidage latéral de la cabine
1.
[0026] Situé dans le plan B du parachute-guide 2 se-
lon l'invention, le système de parachute 6 est également
réparti de part et d'autre de l'âme 3a du guide 3. Ce sys-
tème de parachute 6 est représenté à la Fig. 4 dans sa
position de repos. Cette position de repos est celle qu'il
adopte lors du déplacement de la cabine 1 à vitesse nor-
male, comme on le verra par la suite. Le système de
parachute 6 comporte, installé dans la partie 40a du so-
cle 4 à droite sur la Fig. 4, un système de freinage 6a et
dans la partie 40b du socle 4 à gauche, un système de
contrebalancement du freinage 6b.
[0027] Le système de contrebalancement du freinage
6b comporte une platine 60 constituée d'un bloc paral-
lélépipédique dont la face tournée vers le guide 3 pré-
sente une forme de V de manière à ménager deux poin-
tes d'appui 60a et 60b. Sur ces pointes d'appui 60a et
60b, est fixé, de préférence par des tétons 620, un
moyen élastique de flexion 62, prenant ici la forme avan-
tageuse de lames souples de taille décroissante avec
l'éloignement de la platine 60. Les deux pointes 60a et
60b ménagent un espace à l'intérieur du V pour le dé-
battement du moyen élastique 62.
[0028] Le moyen élastique 62 porte un patin 64 dans
un matériau avantageusement à fort coefficient de frot-
tement avec le guide 3 ou un matériau métallique dur.
Le patin 64 et le moyen élastique 62 sont avantageuse-
ment liés l'un à l'autre par une plaque 63.
[0029] La platine 60 est emmanchée avec jeu sur les
extrémités lisses de deux vis 61 vissées dans la paroi
verticale gauche 4b du socle 4. Des contre-écrous 61 a

assurent le blocage des vis 61. La platine 60 est en bu-
tée contre les vis 61 qui assurent son positionnement
vis-à-vis de l'âme 3a du guide 3.
[0030] Quant au système de freinage 6a, il comprend
un organe de freinage 67a prévu pour pouvoir pivoter
autour d'un axe situé dans un plan normal à l'axe longi-
tudinal du guide 3 et parallèle à l'âme 3a et distant de
celle-ci. Cet axe est, dans l'exemple de réalisation re-
présenté, matérialisé par l'arbre 51a du galet de guida-
ge droit 50a. L'organe 67a est pourvu à sa périphérie
dans une zone proche du guide 3 symétriquement de
part et d'autre d'un axe horizontal passant par son axe
de pivotement d'un patin de freinage bas 670b et d'un
patin de freinage haut 670a.
[0031] L'organe de freinage 67a est commandé, par
un système de déclenchement approprié, comme on le
verra par la suite, pour pouvoir pivoter autour de l'arbre
51a dans le sens trigonométrique ou dans le sens in-
verse selon que la cabine 1 acquière une vitesse exces-
sive respectivement dans le sens de la montée ou dans
le sens de la descente.
[0032] S'il pivote dans le sens inverse du sens trigo-
nométrique, le patin bas 670b entre en appui forcé con-
tre l'âme 3a du guide 3. Par contre, s'il pivote dans le
sens trigonométrique, c'est le patin haut 670a qui entre
en appui forcé contre l'âme 3a du guide 3. Dans l'un ou
l'autre cas, l'âme 3a se trouve alors prise en tenaille en-
tre d'une part, un patin de freinage 670a, 670b de l'or-
gane de freinage 67a et, d'autre part, le patin de contre-
balancement 64 situé de l'autre côté de l'âme 3a. Il en
résulte un coincement progressif de la cabine 1 qui s'ar-
rête sur une distance proportionnelle à la raideur du
moyen élastique 62.
[0033] On notera que dans cette position de freinage,
chaque patin 670a, 670b, de par sa forme et sa position
sur l'organe de freinage 67a, a sa face en appui contre
le guide 3 qui présente un angle aigu par rapport à l'axe
longitudinal de ce guide et qu'ainsi, il est coincé, son
mouvement n'étant pas en lui-même réversible.
[0034] La force de coincement des patins 670a et
670b sur le guide 3, lorsqu'ils sont en position de frei-
nage, est donnée, par réaction, par le moyen élastique
de flexion 62 via le patin 64. Cette force de coincement
est progressive, elle augmente au fur et à mesure que
la cabine 1 ralentit. La vitesse de coincement est rendue
réglable par le positionnement du moyen élastique 62
par rapport au guide 3 à l'aide des vis 61.
[0035] On va maintenant décrire deux modes de réa-
lisation d'un système de déclenchement de l'organe de
freinage 67a.
[0036] Selon le premier mode de réalisation, le sys-
tème de déclenchement comporte une première bielle
68a dont une première extrémité comporte une articu-
lation 681 sur l'organe de freinage 67a et dont la deuxiè-
me extrémité est articulée en 682 à une première extré-
mité d'une seconde bielle 68b. Cette seconde bielle 68b
est elle-même articulée, d'une part, au niveau de sa se-
conde extrémité, via un pivot 690a, au noyau plongeur
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69a d'un premier électroaimant 70a et, d'autre part,
dans une zone proche de son milieu, via un pivot 690b,
au noyau plongeur 69b d'un second électroaimant 70b.
L'ensemble constitué par les électroaimants 70 et les
bielles 68 forme un organe de commande 67b de l'or-
gane de freinage 67a.
[0037] Dans ce mode de réalisation tel qu'il est repré-
senté, l'organe de freinage 67a est constitué d'un disque
qui est pourvu sur une partie de sa périphérie d'une gor-
ge 671 en arc de cercle. Cette gorge 671 loge l'extrémité
de la première bielle 68a lors de ses différents mouve-
ments dus aux pivotements de l'organe de freinage 67a.
[0038] On a représenté à la Fig. 5 le système de pa-
rachute 6 en position de blocage suite à une vitesse ex-
cessive lors de la descente de la cabine 1 le long du
guide 3. Dans ce cas, seul le second électroaimant 70b
est excité, ce qui a pour effet de commander la plongée
de son noyau plongeur 69b, alors que le noyau plongeur
69a du premier électroaimant 70a reste dans sa position
de repos. La seconde bielle 68b pivote alors par rapport
au pivot 690a et entraîne la première bielle 68a dans un
mouvement vers le bas. Cette première bielle 68a en-
traîne l'organe de freinage 67a en pivotement autour de
l'arbre 51a dans le sens inverse du sens trigonométri-
que, si bien que le patin bas 670b, comme on l'a vu pré-
cédemment, vient se coincer sur l'âme 3a du guide 3.
[0039] A la Fig. 6, on a représenté le système de pa-
rachute 6 en position de blocage suite à une vitesse ex-
cessive lors de la montée de la cabine 1 le long du guide
3. Dans ce cas, seul l'électroaimant 70a est excité et
son noyau 69a plonge alors. La seconde bielle 68b pi-
vote autour du pivot 690b et entraîne la première bielle
68a dans un mouvement vers le haut. Cette première
bielle 68a entraîne l'organe de freinage 67a en pivote-
ment autour de l'arbre 51a dans le sens trigonométri-
que, si bien que le patin haut 670a vient se coincer sur
l'âme 3a du guide 3.
[0040] On décrit maintenant en relation avec la Fig. 7
des moyens de commande qui peuvent être utilisés
pour commander les électroaimants 70a et 70b. Ces
moyens de commande comprennent une unité de com-
mande électronique E qui délivre des signaux de com-
mande à des interrupteurs 71a et 71b pour respective-
ment exciter les électroaimants 70a et 70b, une dynamo
D qui délivre une tension continue V liée à sa vitesse de
rotation et à son sens de rotation et qui est fournie, d'une
part, à une entrée de l'unité de commande E et, d'autre
part, à une entrée d'une unité d'alimentation A prévue
pour alimenter électriquement les électroaimants 70a et
70b, ainsi que l'unité de commande E. L'unité de com-
mande E comporte deux autres entrées sur lesquelles
sont respectivement appliquées une tension de référen-
ce négative Ref- et une tension de référence positive
Ref+.
[0041] Lorsque la tension V délivrée par la dynamo D
est comprise entre la tension de référence négative Ref-

et la tension de référence positive Ref+, l'unité de com-
mande E est au repos et ne pilote pas les interrupteurs

71a et 71b.
[0042] Lorsque la tension V délivrée par la dynamo D
devient supérieure à la tension de référence positive
Ref+ , l'unité de commande E pilote l'interrupteur 71b,
ce qui a pour effet de commander l'électroaimant 70b.
[0043] Lorsque la tension V délivrée par la dynamo D
devient inférieure à la tension de référence négative
Ref-, l'unité de commande E pilote l'interrupteur 71a, ce
qui a pour effet de commander l'électroaimant 70a.
[0044] La dynamo D est montée sur l'arbre 51b de
manière à pouvoir être entraînée en rotation par le galet
50b (voir Fig. 3). Ainsi, la tension V qu'elle délivre est
fonction (voire proportionnelle) de la vitesse de rotation
du galet 50b et, par conséquent, de la vitesse de la ca-
bine 1 sur les guides 3. Le signe de cette tension est
également représentatif du sens de déplacement de la
cabine 1.
[0045] Ainsi, à vitesse normale de la cabine 1, aussi
bien dans un sens que dans l'autre, la tension V délivrée
par la dynamo D est comprise entre la tension de réfé-
rence négative Ref- et la tension de référence positive
Ref+. Les électroaimants 70a et 70b ne sont pas excités
et l'on se trouve dans la situation montrée à la Fig. 4.
[0046] Lorsque la cabine 1 atteint une vitesse de dé-
placement en descendant telle que la tension V délivrée
par la dynamo D est supérieure à la tension de référence
positive Ref+, l'électroaimant 70b est excité et l'on se
retrouve dans la situation montrée à la Fig. 5.
[0047] Lorsque la cabine 1 atteint une vitesse de dé-
placement en montant telle que la tension V délivrée par
la dynamo D est inférieure à la tension de référence né-
gative Ref-, l'électroaimant 70a est excité et l'on se re-
trouve dans la situation montrée à la Fig. 6.
[0048] On notera que ce sont les tensions de référen-
ce Ref- et Ref+ qui définissent les seuils de vitesses ex-
cessives respectivement en descendant et en montant.
[0049] Selon l'invention, les parachutes-guides 2 sont
reliés entre eux par des câbles prévus pour permettre
la communication des parachutes-guides 2 entre eux.
Ainsi, lorsqu'un écart anormal de tension ∆V est mesuré
entre les dynamos D de chacun des parachutes-guides
mis en place sur la cabine ou sur la cabine et le contre-
poids, les parachutes-guides sont déclenchés de ma-
nière approximativement simultanée.
[0050] L'unité d'alimentation A est telle que lorsque la
tension d'alimentation U de la cabine est présente, c'est
elle qui alimente les électroaimants 70a et 70b, ainsi que
l'unité de commande E. Lorsqu'elle n'est pas présente,
c'est celle qui est délivrée par la dynamo D qui est utili-
sée. Ainsi, dans le cas où la cabine n'est plus alimentée,
le système de parachute 6 du parachute-guide fonction-
ne toujours grâce à l'alimentation fournie par la dynamo
D.
[0051] Un second système de déclenchement Dm du
type mécanique pour la commande de l'organe de frei-
nage 67a du système de parachute est maintenant dé-
crit en relation avec les Figs. 8 et 9.
[0052] Le système de déclenchement Dm représenté
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à la Fig. 8 comprend des masselottes 540 avantageu-
sement au nombre de deux, montées chacune à pivo-
tement au niveau d'une de ses extrémités par l'intermé-
diaire d'un pivot 541 sur le flasque 500 du galet de gui-
dage 50a, de part et d'autre du système de roulement
52a. Les masselottes 540 sont liées entre elles par leurs
secondes extrémités au moyen d'un ressort de traction
542. Le système de déclenchement Dm comporte éga-
lement des picots ou lanternes 671 représentés en poin-
tillés et fixés sur l'organe de freinage 67a (non repré-
senté) uniformément répartis de manière angulaire
autour de l'arbre 51a. Ces lanternes 671 sont parallèles
à l'axe de l'arbre 51a du galet 50a et encerclent en quel-
que sorte les masselottes 540.
[0053] On a représenté à la Fig. 9 une vue de dessus
de la partie droite du parachute-guide 2 tel que monté
dans le socle 4 (non représenté). Sur cette Fig., on re-
marque que les masselottes 540 sont fixées sur le galet
de guidage droit 50a à l'aide de pivots 541. On remarque
également que les lanternes 671 fixées à l'organe de
freinage 67a ressortent dans le galet de guidage 50a
autour des masselottes 540.
[0054] Lors du déplacement de la cabine 1, le galet
de guidage droit 50a tourne autour de son arbre 51a et
entraîne en rotation autour de l'arbre 51a les masselot-
tes 540 par l'intermédiaire des pivots 541 qui y sont
fixés. Les masselottes 540 sont alors soumises à une
force centrifuge qui tend à les écarter l'une de l'autre et
de l'arbre 51a. Elles sont rappelées dans ce mouvement
par le ressort de traction 542. On comprendra donc que
plus la vitesse de rotation du galet 50a est importante,
plus les masselottes 540 sont éloignées l'une de l'autre
et de l'arbre 51a.
[0055] Lorsque la vitesse de rotation du galet 50a at-
teint un seuil de vitesse prédéterminé, la masselotte 540
qui tend le plus à se rapprocher des lanternes 671 en
suivant le sens de rotation du galet 50a, pénètre entre
deux lanternes 671. Continuant sa rotation, la masse-
lotte 540 pénétrée entre deux lanternes 671, prend ap-
pui sur une des lanternes 671 entre lesquelles elle se
trouve et entraîne ainsi dans son mouvement de rotation
l'organe de freinage 67a. L'organe de freinage 67a pi-
vote et coince un de ses patins sur l'âme 3a du guide 3.
Dans l'exemple représenté à la Fig. 8, ce sera la mas-
selotte 540 la plus proche du guide 3 qui assurera le
blocage lors d'une prise de vitesse excessive de la ca-
bine 1 en descente, et à l'inverse, ce sera la masselotte
540 la plus éloignée du guide 3 qui assurera le blocage
lors d'une prise de vitesse excessive de la cabine 1 en
montée.
[0056] On notera que l'organe de freinage 67a pivote
dans le sens qui correspond au sens de rotation du galet
50a. Ainsi, on peut constater que lorsque la cabine 1
monte, c'est le patin haut 670a qui vient se coincer dans
l'âme 3a du guide 3, alors que lorsque la cabine 1 des-
cend, c'est le patin bas 670b.
[0057] On constatera également que c'est la constan-
te de raideur du ressort de traction 542 qui fixe le seuil

au-delà duquel le système de déclenchement Dm dé-
clenche l'organe de freinage 67a.
[0058] Les systèmes de déclenchement De et Dm
respectivement décrits en relation avec les Figs. 4 à 7
et en relation avec les Figs. 8 et 9 peuvent cohabiter sur
le même parachute-guide 2. Ces systèmes de déclen-
chement peuvent être conçus pour commander l'organe
de freinage 67a au-delà de seuils de vitesse prédéter-
minés approximativement identiques. Ils peuvent éga-
lement être prévus pour que le système de déclenche-
ment mécanique Dm puisse contrecarrer les pannes
éventuelles du système de déclenchement électronique
De et réciproquement.
[0059] On notera encore que l'actionnement de l'or-
gane de freinage 67a dépend de l'appui des galets 50a,
50b sur l'âme 3a du guide 3. Or, il pourrait arriver qu'un
des galets 50a et 50b ou les deux glissent sur le guide
3 au lieu de tourner. Pour parer à ce problème éventuel,
l'invention prévoit donc de placer un système de para-
chute-guide de chaque côté de la cabine 1.

Revendications

1. Parachute-guide (2) pour cabine (1) d'ascenseur,
ladite cabine (1) circulant le long d'au moins un gui-
de (3) à l'aide d'un système de guidage (5) et com-
portant un système de parachute (6) commandé par
un système de déclenchement (De, Dm), caracté-
risé en ce que ledit système de guidage (5), ledit
système de parachute (6) et ledit système de dé-
clenchement (De, Dm) sont associés dans un socle
(4) unique, ledit système de déclenchement (De,
Dm) étant monté sur ledit système de guidage (5).

2. Parachute-guide (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit système de guidage (5)
comporte au moins un premier galet de guidage
(50a) et un second galet de guidage (50b) d'axes
de rotation parallèles entre eux et perpendiculaires
à l'axe longitudinal dudit guide (3), un desdits galets
(50a) étant fixé audit socle (4) et l'autre galet (50b)
étant fixé à un levier (53b) monté à pivotement
autour d'un axe parallèle à l'axe de rotation desdits
galets (50a, 50b) sur une paroi dudit socle (4), un
élément élastique (55b) étant prévu pour exercer
une force de rappel sur ledit levier (53b) de manière
à contraindre lesdits galets (50a et 50b) à enserrer
le guide (3).

3. Parachute-guide (2) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que ledit système de parachute
(6) comporte de part et d'autre dudit guide (3) un
système de freinage (6a) et un système de contre-
balancement du freinage(6b), ledit système de frei-
nage (6a) comporte un organe de freinage (67a)
pourvu d'un patin de freinage haut (670a) et d'un
patin de freinage bas (670b) et prévu pour pouvoir
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pivoter autour d'un axe perpendiculaire à l'axe lon-
gitudinal dudit guide (3) sous l'action d'un système
de déclenchement (De, Dm) de manière à amener
lesdits patins (670a et 670b) en position de coince-
ment sur ledit guide (3) lorsque ladite cabine (1) ac-
quiert une vitesse de déplacement excessive, ledit
système de contrebalancement du freinage (6b)
exerçant alors par réaction une force de coince-
ment progressive.

4. Parachute-guide (2) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit système de déclenche-
ment (De) est du type électrique ou électronique.

5. Parachute-guide (2) selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce que ledit système de déclenche-
ment (De) comporte un organe de commande (67b)
comprenant deux électroaimants (70a et 70b) à
noyaux plongeurs (69a et 69b) dont l'excitation est
commandée par un système de déclenchement
(De) lorsque ladite cabine (1) acquiert une vitesse
de déplacement excessive, une bielle (68b) dont
une extrémité est articulée sur un pivot (690a) d'un
des noyaux plongeurs (69a), dont un point médian
est articulé sur un pivot (690b) de l'autre noyau
plongeur (69b), et dont la seconde extrémité est
prévue pour actionner le pivotement dudit organe
de freinage (67a) dans un sens ou dans l'autre se-
lon l'électroaimant (70a ou 70b) excité.

6. Parachute-guide (2) selon l'une des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que ledit système de dé-
clenchement (De) comporte une dynamo (D) entraî-
née en rotation par le déplacement de la cabine (1)
et délivrant une tension continue (V) à une unité de
commande (E) prévue pour commander l'un ou
l'autre desdits électroaimants (70a, 70b) selon que
ladite tension V est supérieure à une tension de ré-
férence positive (Ref+) ou est inférieure à une ten-
sion de référence négative (Ref-) ou présente un
écart avec la tension V mesurée par la dynamo D
d'un autre parachute-guide selon l'invention.

7. Parachute-guide (2) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que ladite unité de commande (E)
est alimentée par l'alimentation de la cabine et à
défaut par la dynamo (D).

8. Parachute-guide (2) selon la revendication 6 ou 7,
caractérisé en ce que ladite dynamo (D) est en-
traînée par un desdits galets (50a ou 50b).

9. Parachute-guide (2) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit système de déclenche-
ment (Dm) comporte des masselottes (540) mon-
tées chacune à pivotement autour d'un axe paral-
lèle à l'axe de rotation desdits galets (50a, 50b) au
niveau d'une de ses extrémités sur le flasque (500)

dudit premier galet (50a) et liées entre elles par
leurs secondes extrémités au moyen d'un ressort
(542), des lanternes (671) fixées sur l'organe de
freinage (67a) uniformément réparties de manière
angulaire selon des axes parallèles à l'axe de rota-
tion dudit galet droit (50a) de manière à encercler
lesdites masselottes (540), lesdites masselottes
(540) étant prévues, lors d'une prise de vitesse ex-
cessive de la cabine (1), pour s'insérer entre deux
lanternes (671) et prendre appui sur une lanterne
(671) entre lesquelles elles se trouvent de manière
à entraîner le pivotement de l'organe de freinage
(67a).

10. Parachute-guide (2) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que ledit système de contrebalan-
cement du freinage (6b) comprend une platine (60)
constituée d'un bloc parallélépipédique dont la face
tournée vers ledit guide (3) présente une forme de
V de manière à ménager deux pointes d'appui (60a,
60b) sur lesquelles est monté un moyen élastique
(62) portant un patin de contrebalancement (64).

11. Parachute-guide (2) selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen élastique (62) est
formé de plusieurs lames souples.

12. Ascenseur comprenant une cage d'ascenseur à l'in-
térieur de laquelle se déplace une cabine d'ascen-
seur (1) le long de guides (3), caractérisé en ce
qu'est installé entre ladite cabine (1) et chaque gui-
de (3) un parachute-guide selon l'une des revendi-
cations précédentes.
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